
Demande d’examen au cas par cas préalable

_____

à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement N° 1473402

Ce formulaire n est pas applicable aux installations classées pour la pralection
de l’environnement

Ce formulafre complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’administration

D te de réce ton Do sier compi t le N° d’enregistrement

1. Intitulé du projet

Aménagement d’une aire d’accueil de gens du voyage - terrain de grand passage sur les
communes de Saint-Egrève et Fontanil-Cornillon

2. idenflilcaflon du maUre d’ouvrage ou du pétitionnaire
2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale Grenoble Alpes Métropole
Nom, prénom et quaflé de b personne
hobiitée à représenter la pgsonnerrale Chrlstophe FERRARI

RCS/SIRET 2 0 0 1041017 1...5 0 0 0 1 9
• -

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n9

3. Rubrlque(s) appflcabie(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et

_______ ____________

dimenslonnomeztconesoondant du oroiet

__________

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

Aire de grand passage pour les gens du voyage permettant
d’accueillir jusqu’à 200 caravanes pour des séjours de courtes
durées

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 dv formulaire
4.1 Nature du projet

Création d’une aire de grand passage pour l’accueil des gens du voyage (200 caravanes sur 4 ha) sur les
communes de St-Egrève et Fontainl-Comillon.
L’aire comprendra
- une plate-forme de type prairie rustique entourée d’une clôture pour le stationnement des
caravanes,
- Des pistes de circulation et de retournement en revêtement drainant
- des points de puisage d’eau potable et de collecte des eaux vannes,
- des bornes électriques,
- une plate-forme béton pouvant recevoir des éléments sanitaires modulables et provisoires.

a loin0 78-17 du bjaner 1978 modifée reloïye àrir!o’rrcrque. aux fichiers et aux libertés aoptque aux données ro9inc%ves portées dors ce
formulaire. Elle garantit un droH doccès el de recilicaf or pour ces dorrées auorès du service desiiraldre

It

__

-i

Libers.’ . Eguîi,i Fi-a terni’,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de environnement

Forme juridique 7344 METROPOLE

N° de rubrique et sous rubrique

o
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4.2 Objectifs du projet

Ce projet vise à appliquer le Schéma Directeur d’Accueil des Gens du Voyage de lisère, validé par la Commission
Départementale Consultative des Gens du Voyage du 10 décembre 2010.
Ce document prévoit la création dune aire de grand passage pouvant accueillir entre 150 et 200 caravanes sur
agglomération grenobloise.

Ce projet permettra d’accueillir des gens du voyages itinérants pour des durées de stationnement courtes.
Il permettra de répondre aux besoins de regroupement ponctuel que constituent les grands rassemblements des
gens du voyage, principalement durant la période estivale.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

- Voirie et terrassements Nettoyage du site et terrassements généraux pour mise à niveau Création d’une voirie
interne en concassé (4 m de large)

- Réseaux:
* Eau potable : création de bornes de puisage pour la distribution d’eau potable; raccordement sur le réseau

communal sur la commune de Fontanil-Cornillon
* Electricité : mise en place d’un transformateur et d’un local compteur/disjoncteur; distribution par des bornes

de branchement
* Assainissement; raccordement au réseau collectif situé sur la commune de Fontanil-Cornillon ; mise en place

de cuves de récupération des eaux usées au niveau des bornes de puisage
• Eaux pluviales ; les eaux pluviales sont infiltrées dans le sol par les revêtements drainant prévus pour

l’aménagement (herbes et matériaux concassés)
- Clôture : Mise en place d’une clôture périphérique et d’un portail d’accès.
- Déchets; Mise en place d’un emplacement réservé aux conteneurs sur le site durant les périodes d’occupation

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

Les caravanes attendues et autorisées pourront stationner sur l’aire de grand passage avec un droit d’accès
aux fluides.
Des blocs sanitaires modulables seront mis en place durant les périodes d’occupation
Les ordures ménagères seront collectées sur site durant les périodes d’occupation
Les véhicules pourront stationner et circuler sur des revêtements adaptés

E.•I.ETZZ ir-’—
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4,4.1 A quelie(s) pracédure(s) adminlstrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-Il soumis?
La décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autorisation (s).

- Permis d’aménager

- Déclaration d’Utiïté Publique

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Demande d’examen au cas par cas

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de ropération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques a

_______

Valeur

Superficie de l’aire de grand passage 4 ha

4.6 LocalIsation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Chemin des Acacias

Saint-Egrève

Fontanil-Cornillon

Communes traversées:

4.7 S’agit-il d’une modificaflon/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant?

4.7,1 Si oui, cette installation au cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une étude d’impact?

4,7.2 SI oui, à quelle date a-t-il été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-il dans un programme de travaux?

Si oui, de quels projets se compose le programme?

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

Capacité d’accueil 200 caravanes

Coordonnées géographiques’ Long. ° 2W 24”. Lot. j °J±’ .a” ii

Pourlesrubriquess°a). 6°b) etd). 8°, 10°, 18°, 28°c) etb), 32°:41°et42°:

Point de départ: Long._°_’_”_ Lat._°_’_”_

Point d’arrivée: Long._°_’_”_ Lat._°_’_”_

Oui Nan X

XOui Non

X
Oui Non

3/10



5. SensibIlité environnementale de la zone d’Implantation envisagée

5.1 OccupatIon des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Parcelle exploitée par des carriers : zone de stockage de matériaux de construction
activité de stockage et recyclage des déchets de chantier

Existe-t-ïl un ou plusieurs documents d’urbonisme (ensemble des documents d’urbanisme x
concernés) réglementant Eoccupoton des sols sur le lieu/tracé de votre projet? Oui Non

Si ouL intitulé et dote PLU de la commune de St-Egrève approuvé le 29juin 2011
d’approbation:

- Zone Na Zone naturelle
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet PLU de la commune de Fantanil-Cornillon : approuvé le 29novembre2005 et a fait

l’objet d’une modification n°1 approuvée le 30 mai 2011
- Zone Nb Zone naturelle

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
Oui Nonenvironnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
htto:f/www.develoooement-durpble.oouv.fr/etude-jmoact

Le projet se situe-t-il: Oui Non Lequel/Laquelie?

dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de r
type I ou Il (ZNILFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire d’une E E1
commune littorale? —

dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en
valeur de I’ architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zane
humide ayant fait objet
dune déEmitotion?

dans une commune
- Plan de prévention des risques naturels - commune de Saint-Egréve

couverte par un plan de (approuvé le 11.122007)
prévention des risques

I . . - Ran de prévention des risques naturels - commune de Fontançl-cornrllonna tires previsi es ou por un ri ri (approuvé le 27.06.2005)
plan de prévention des lJ W
risques technologiques ? - Plan de prévention du risque inondation - Isére aval (approuvé le 0709.2007)

si oui, est-1 prescrit ou
approuvé?

dans un site ou sur des sols
pollués?

dans une zone de répartition
des eaux?

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un

—captage d’eau destiné à - -.

‘olïmentotion humaine?

dons un site inscrit ou
classé?

Le projet se situe-t-il, dans ou Oui Non Lequel et o quelle distance?
pyoximite:

________ ________________________________________________________

d’un site Noturo 2000?

d’un monument historique
ou d’un site clossé ou
potrimoine mondial de
I’ UN S CD ?
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L W Caractedstlques de I Impact potentiel du projet sur renvironnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceotible d’avoir les incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

De quelle nature? De quelle importance?Domaines de I environnement: Cul Non .

Appreclez sommairement I impact potentiel

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

impliquera-t-il des
drainages / ou des
madificatians
prévisibles des
masses deau
souterraines?

Ressources
La réalisation de ce projet nécessitera peu de mouvement de matériau une
fois le site de la gravière remis à nu. L’essentiel du terrassement consistera
en un nivellement des plateformes.
Ce nivellement sera réalisé par un équilibre déblai/remblai.

est-1 excédentaire
en matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-il les D ]
ressaurces naturelles
du sol ou du sous-
sol 7

Milieu est-il susceptible ‘ r . .

naturel d’entraîner des I ensemble du projet s inscnt sur une parcelle en exploitation pour I activite

perturbations, des des carriers : le revetement actuel est dans sa totalité issu de matériaux

dégradatians. des rapportés de type tout venant et compacté par le stockage des matériaux
destructions de la et la circulation des engins de chantier lourds
biodiversité L,J

• toutefois une étude faune flore a été lancée en mai 2015 pour une durée
existante : faune, de 1 an.
flore, habitats.
continuités
écologiques?
est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?
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Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels, E
agricoles, forestiers,
maritimes 2

Est-il concerné par
des risques E LX]
technologiques?

Le projet est situé en partie
- en zone rouge RI (risque inondation)
- en zone Bi3,r (risques inondation et remontée de nappe)

Risques
Est-il concerné par V] E En l’absence de construction, le projet n’aura aucun impact sur le risque inondation,
des risques naturels 7 - Le règlement du PPRI indique les dispositions techniques à prendre en compte pournuisances la réalisation du projet, notamment concernant les armoires électriques qui doivent

être mises en place en hauteur.
en période d’occupation, le risque d’inondation fait l’objet d’un délai de prévenance
permettant, si nécessaire, l’évacuation des stationnements mobiles,

les eaux usées sont collectées en plusieurs points sur l’aire d’accueil et refoulées
Engendre-t-il des jusqu’à un collecteur public d’eaux usées,

risques sanitaires 7 E jXj des sanitaires raccordés sont mis en place sur l’aménagement durant les période
d’occupation

Est-il concerné par
des risques
sanitaires 7

Commodités
de La circulation et le stationnement jusqu’à 200 caravanes sur l’aménagement ne

o • , constituent pas une source de bruit compte tenu du contexte routier et autoroutiervoisinage L5IHI source Lie adjacent et du caractère non résidentiel du secteur,
bruit?

Est-il concerné par
des nuisances E Le maintien d’une activité des carriers à proximité de l’aire d’accueil pourrait créer

sonores 7
une nuisance sonore importante
L’autoroute situé à proximité de l’aménagement est une source de bruit atténuée par
des talus et une barrière végétale.

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-il concerné par l’usine de traitement des eaux usées de la Métropole (Aquapole) située à 1 000 mdes nuisances E vient d’être équipée d’un traitement des odeurs,
olfactives 7

Engendre-t-il des E L
vibrations?

Est-’4,,concerné par D LJ Liant établi que l’activité de concassage actuellement pratiquée parles carriers

des vibrations 7 ne Sera pas maintenue
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Engendre-t-il des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions D ri
lumineuses ?

Engendre-t-il des
rejets polluants dons D ÉXI
loir?

La plateforme d’accueil ne sera pas imperméabilisée. Les matériaux en place
(de type grave) seront conservés et nivelés. La réalisation du projet n’aura pa
d’effet sur l’infiltration des eaux pluviales.

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Pollutions
Si oui, dans quel
milieu?

Aucun rejet d’eau usée hors collecteur n’est envisagé

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux. nertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte ou
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture, D 1
sylviculture,
urbanisme /
aménagements) ?
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6.2 Les incidences du projet identifiées ou 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus 7

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transtrontière ?

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquels:

p
, Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé 7 Expliquez pourquoi.

L’aménagement nécessite une procédure de Déclaration dUtilité Publique pour l’acquisition du foncier et la mise en conformité des
régIes d’urbanisme
il est donc préférable que le projet fasse l’objet d’une étude d’Impact pour éviter tout recours.

Ni
.z “ EEE
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8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée informations nominatives relatives ou maure d’ouvrage ou pétitionnaire»- non publiée;
X

2
Un plan de situation ou 1/25 000 ou, à défaut, ô une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir X
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’outre de le situer dans le X

paysage lointain;

Un plan du projet j, pour les trovoux. ouvrages ou aménagements visés aux rubriques S°o), 6° b) et d), 8°. 70°, x
76°. 28° o) et b), 32° 47° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

Saut pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c). 6° b) et ci), 8°. 70°. 78°. 28° o) et b),
32°. 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre la forme de photos

5 aériennes dotées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 000, Ce plan devra préciser Faffectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eou et cours deau;

8.2 Autres annexes volontairement transmIses par le mitre d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes ou présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et slgn&ure

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus X

Fait à le,

‘bJ’- 3, rue Malakoff
Ç) O” CS 50053

38031 Grenoble Cedex 01
Signature

GREWOBLE.AtpEs Té!. 04 76 59 59 59
LIlflIa.flI Fax 04 7642 3343

GRENOBLE
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- METRO

Création d’une aire de grand passage des gens du voyage
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact

DOSSIER

ANNEXE 2

Plan de situation

DtRTELI.’\ 1412 1355/JANV2D15
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- MEWO

Création d’une aire de grand passage des gens du voyage
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact

DOSSIER

ANNEXE 3

Photographies du site

)\RTELIP4 /412 1355/JANV2QI5





- METRO

Création d’une aire de grand passage des gens du voyage
Demande dexamen au cas par cas préalable à la réahsaticn dune étude dimpaci

DOSSIER

ANNEXE 4

Plan du projet

A.RTELIJ\ 1412 1355/JANV2C15



H
il
f
l

I
‘
._

.-
.,

T
—

‘
u
-

r
t—

‘A
,,

.
.

L
.

—
—

4
V

er
s

L
v
o
n
N

aI
en

ce

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

•
-
t
u
”
1
-

u
tz

_
E

r
t
r
r
’
s

.
-

-

•
‘
.

•
—

.

F
—

—
—

—
i
v

r
—

1
‘

j
.1

2
_

3
cL

I’
r

—
-
-
-
‘

z
3

7
6

’
’

A
M

2
—

-I
—

—
.

A
fr

eJ
i&

fr
d
n
d
ra

s:
3
3
0
t

—

•
‘t-

-
—

—
—

-
.

S
u

4
c
a

2
5
h
a

—
—

E
z

—
—

1
,

H
—

j
7

f1
1

—

—

—
—

—‘
t
J
I
m

—
j

n
.
J
n

Â
A

A
I
’

A
A

A
\

A
R

/\
‘\

A
/

A
A

l
‘v

A
A

ZO
N

E
C

G
4.

tE
’i

E
E

PA
R

L
E

S
1
R

A
V

A
L

0E
C

E
M

A
R

D
IE

3
S

.i

‘
/

-
n

..
‘
%

-
-
‘
,
-
,
_
,
_

q

I
,

4

—
.

fit •jii
•I S

‘—
t

r,-
.

_
_
_
_
_
r
.

U
.

S
o

.1
4

.E
P

c
o

if
,s

sé

t
a

s
I

H

A
u
b
e

cu
re

M
B

V
er

s
G

re
n
o
b
le

S
_

“
—

-‘
f

\
7

’
J

S
U

_
W

V

r,

ç
-

-
f
l
-
-

_
_

_

—
:
j

I’
,,

L
“j

5a
4

2
2
9
1
m

’
•

—
1
2
2
m

-
f
l6

V
a

r
e
-
z
—

r
—

‘
7
#
j

‘
f

‘
î

‘
/

‘
f

‘4
—

‘J
-w

$
H

-’—

9
-

.
lO

a

V

25
03

n
’

V
V

-

5b
11

1
1
9
9
m

’
2
1
2
1
m

’
[fl

E
xt

en
A

ir
e

d
e

gr
an

d
pa

ss
ag

e
Su

rfa
ce

I
ha

,
i
-

A
P

39
l

-

‘e
r
e
s
.

V
—
P

lO
b

11
69

n
’

13
2
li

n

‘e

ç

V
V

‘1

“
e

12
2
2
9
9
m

’

/\
,
A

.A
,,

A
•A

A
1
J_

\)
._

_

L
’i

sè
re

L
E

G
E

N
D

E

Z
O

N
E

0€
IR

A
V

A
L

rX
FU

T
U

R
S

1
1

f

z:
:—

•—
—

—
—

—

E
l

z:
:

S
U

R
F

A
C

E

I
I—

—
—

—
—

-
-
—

e
. iv

—

e
a
I

I_
__

R
E

SE
A

U
X

P
R

O
JE

T
E

S
—

—
—

R
e
i
t
F

F
,,
I

F
—

O
rE

I_
__

__
__

C
R

i
—
—

R
e
A

E
P

P
’
I

f
lp

O
3

b -
î

--1
•

-

b
EU

P
,q

e
e
e
c

e
je

.
•

H
.

He.—e

E
F

P
v

q
u

e
.

H
•
H

E
U

r
s
w

I
F

M
a

F
—

l
—

é
.
.
m

li
ii

,.
I

I

I-
--

-j

I
—

—
-

-

I
-
.

A
M

È
N

A
O

E
IE

N
T

0E
S

A
IR

E
S

D
’A

C
C

U
E

Il
,

D
E

S
C

E
N

S
D

U
V

O
Y

A
G

E

T
.n

.i
n
d
e
G

r.
n
d
P

.g
.d

.F
e
.I

.n
iE

C
o
m

iI
Io

n

P!
!!’

d
.
s
y

n
th

d
.s

e
m

é
n
.s

.’
,’

..
I.

Iu
.,
..
.

‘1
11

35
6

E
&

a
sœ

le
,.
l

M

I
A

R
T

E
L

IA

-H
-

-


